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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

DEUXIÈME SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

Sont lus une première fois, un à un, les projets de loi mentionnés ci-après et dont l’objet a été indiqué : 

 

 

(N
o
 37) — Loi sur les commotions cérébrales chez les jeunes athlètes/The Concussion in Youth Sport Act; 

(M
me

 la ministre SQUIRES) 

 

(N
o
 202) — Loi modifiant la Loi sur les assurances/The Insurance Amendment Act; 

(M. FLETCHER) 

 

(N
o
 203) — Loi modifiant la Loi sur les circonscriptions électorales/The Electoral Divisions Amendment Act; 

(M. FLETCHER) 

 

(N
o
 205) — Loi sur la désignation du cimetière Brookside/The Brookside Cemetery Recognition Act; 

(M. FLETCHER) 

 

(N
o
 206) — Loi modifiant la Loi sur la profession d'avocat (nomination de conseillers de la Reine)/The 

Legal Profession Amendment Act (Queen's Counsel Appointments). 
(M. FLETCHER) 

 

 

M. WIEBE, président du Comité permanent des comptes publics, présente le quatrième rapport du Comité : 

 

Réunion : 
 

Le Comité s'est réuni le 25 mai 2017, à 19 heures, dans la salle 255 du palais législatif. 

 

Questions à l’étude : 

 

 Le rapport du vérificateur général intitulé « Manitoba East Side Road Authority » et daté de 

septembre 2016; 

 le rapport du vérificateur général intitulé « Public Interest Disclosure Investigation Manitoba East Side 

Road Authority » et daté de septembre 2016. 
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Composition du Comité : 

 

 M. BINDLE; 

 M. HELWER (vice-président); 

 M. JOHNSON; 

 M
me

 KLASSEN; 

 M. MALOWAY; 

 M. MARCELINO; 

 M. MICHALESKI; 

 M
me

 MORLEY-LECOMPTE; 

 M. SMOOK; 

 M. WIEBE (président); 

 M. YAKIMOSKI. 

 

Substitutions effectuées avant la réunion : 

 M. JOHNSON remplace M
me

 MAYER; 

 M. SMOOK remplace M. JOHNSTON. 

 

Personnes étant intervenues : 

  

 M. Norm Ricard, vérificateur général; 

 M. PEDERSEN, ministre de l’Infrastructure; 

 M. Lance Vigfusson, sous-ministre de l’Infrastructure. 

 

Rapports étudiés et adoptés : 
 

Le Comité a examiné les rapports indiqués ci-après et les a adoptés sans modifications : 

 

 le rapport du vérificateur général intitulé « Manitoba East Side Road Authority » et daté de 

septembre 2016; 

 le rapport du vérificateur général intitulé « Public Interest Disclosure Investigation Manitoba East Side 

Road Authority » et daté de septembre 2016. 

 

 

Sur la motion de M. WIEBE, le rapport du Comité est déposé. 

 

 

M
me

 SQUIRES, ministre du Sport, de la Culture et du Patrimoine, fait une déclaration au sujet de 

l’Association culturelle franco-manitobaine. 

 

M. SELINGER et, avec le consentement de l’Assemblée, M
me 

LAMOUREUX font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

M. PEDERSEN, ministre de l’Infrastructure, fait une déclaration au sujet des inondations et des incendies 

dans le nord de la province. 

 

M. LINDSEY et, avec le consentement de l’Assemblée, M
me 

KLASSEN font des observations sur la 

déclaration. 
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Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, MM. MALOWAY, SMITH et YAKIMOSKI, M. le 

ministre FRIESEN ainsi que M. SARAN font des déclarations de député. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. SWAN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter celle-ci 

à appuyer le programme Quartiers vivants! et les collectivités desservies par les sociétés de revitalisation des 

quartiers en continuant de fournir un financement de base constant à ces sociétés et en augmentant le 

financement public destiné à des projets et à des initiatives spécifiques. 

 

M. MARCELINO (Tyndall Park) — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba 

afin d’exhorter le gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et 

notamment à retirer le projet de loi 30. 

 

M. LINDSEY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à reconnaître la nécessité absolue de maintenir et d’améliorer le Programme de 

transport des malades du Nord en continuant de respecter les accords visant le déplacement de ces malades et 

en finançant ces services selon les besoins des Manitobains du Nord. 

 

M
me

 LATHLIN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à reconnaître la nécessité absolue de maintenir et d’améliorer le Programme de 

transport des malades du Nord en continuant de respecter les accords visant le déplacement de ces malades et 

en finançant ces services selon les besoins des Manitobains du Nord. 

 

M
me

 MARCELINO (Logan) — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin 

d’exhorter le gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et 

notamment à retirer le projet de loi 30. 

 

M. SARAN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. 

 

M. MALOWAY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. 

 

 

M. le ministre FRIESEN propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 36 — Loi 

d'exécution du budget de 2017 et modifiant diverses dispositions législatives en matière de fiscalité/The Budget 

Implementation and Tax Statutes Amendment Act, 2017. 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

Il s’élève un débat. 

 

M. le ministre FRIESEN intervient. 

 

M. MALOWAY, M
me 

KLASSEN, M. GERRARD et M
me 

LAMOUREUX posent des questions au ministre. 
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Le débat se poursuit. 

 

M
me

 MARCELINO (Logan) et M. le ministre MICKLEFIELD interviennent. M. MALOWAY exerce son droit de 

parole jusqu’à 17 heures et le conserve pour la reprise du débat. 

 

 

M. le ministre FRIESEN dépose le message de la lieutenante-gouverneure recommandant l’affectation de 

recettes publiques à l’application du projet de loi 36. 

(Document parlementaire n
o
 49) 

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 La présidente, 

 

 

 Myrna Driedger 

 


